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DU O'Z FEVRitiQR 2019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 17 septembre 

2018, enregistrée à son secrétariat le 20 septembre 2018 sous 

le numéro 2004/275/REC-18 par laquelle monsieur Oladé 

Enawagnon Grégoire DOSSOU TOSSA, 01 BP 613 Porto-Novo, 

forme un recours en inconstitutionnalité contre le ministre du 

Travail et de la Fonction publique pour traitement inégal et 

violation de l'article 26 de la Constitution dans l'organisation 

du concours de recrutement des greffiers ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que par communiqué n°

006/MTFPAS/DC/SP du 14 septembre 2017 portant ouverture 
et fixation des modalités du concours de recrutement des 
greffiers, le ministère du Travail et de la Fonction publique a 
défini des critères complémentaires à ceux prévus par l'article 






